
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

PROJET – 09/01/2017 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

    

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

     

 

1. Intitulé du projet 
     

       

     

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
     

 
2.1 Personne physique 

 
    

 Nom  Prénom      

     
 2.2 Personne morale      

 Dénomination ou raison sociale       
        

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

    

       

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique       

       

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1      
     
     

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

    

       

 N° de catégorie et sous catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

     

 4. Caractéristiques générales du projet  

    

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
     

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

       

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation      
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
     

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

       

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale  de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées      

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

        4.6 Localisation  du projet      

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

    

      
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a, 9°a),10°,11°a) et b),  

22°, 32°, 34°, 38° ; 43° a) et b) de 

l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

     

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _       

   

Communes traversées :  
     

          

        

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

     

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

      

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
    

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

        

       

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale.  

Le site Internet du ministère de l'environnement vous propose un regroupement de ces données environnementales par 

région, à l'adresse suivante : http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html.  

Cette plateforme vous indiquera la définition de chacune des zones citées dans le formulaire.  

Vous pouvez également retrouver la cartographie d'une partie de ces informations sur le site de l’inventaire national du 

patrimoine naturel (http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/ ).  

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale  ou régionale),  

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html
http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/
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Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

 

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables  suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle  importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



7/11 

Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il  des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions 

lumineuses? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si  oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6° b) et c), 7°, 

9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement un 

projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6° b) et c), 7°, 9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 

38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : plan des abords du projet (100 

mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les 

évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l'affectation des 

constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Réalisation d'une usine hydro-électrique pour l'exploitation du droit d'eau du moulin de la Saulce
ASA du canal de Ventavon-Saint Tropez
Daniel POINCELET
Association syndicale autorisée (ASA)
200
29
Installation d'une puissance maximale brute totale inférieur à 500 kW
L’ASA des canaux de Ventavon et de Saint Tropez a acquis il y a une dizaine d’année une partie du foncier du canal du Moulin de la Saulce et le droit d’eau s’y rattachant.A la suite d’une longue procédure juridique qui s‘est terminée au tribunal administratif de Marseille, l’ASA a fait reconnaitre en 2012 le droit d’eau fondé en titre de ce canal. Le prélèvement d’un débit nominal de 1 m3/s a ainsi été autorisé au titre de ce droit. La possibilité de modifier le point de rejet des eaux turbinées (plus en amont sur la Durance par rapport au rejet du canal de fuite du vieux moulin existant) a également été concédé. Aujourd’hui, l’ASA des canaux de Ventavon et de Saint Tropez souhaite lancer la réalisation de la microcentrale.L’installation d’une turbine Kaplan en bordure de la Durance pour une puissance brute d’au moins 89,76 kW (identique ou supérieure à la consistance légale).
040
335
00016
L'ASA est propriétaire d'un droit d'eau de dérivation et d'exploitation de la force motrice de l'eau et souhaite réaliser une microcentrale hydroélectrique afin de produire de l'électricité
Canal d’amené- Rehausser de 1m50 les rives autour de l’ouvrage existant avec des murs en béton banché.- Couvrir l’ouvrage par une dalle en béton préfabriqué munie d’un tampon d’accès DN 600 mm,- Mettre en place une pré-grille (barreaux de diamètre 6 cm espacés de 10 cm) en amont de l’ouvrage, grillager ses abords,- Réaliser une aération sur la conduite du siphon, en aval de cet ouvrage. - Rehausser par sécurité les rives du canal d’une quarantaine de centimètres de hauteur sur une cinquantaine de mètres en amont- Remettre en état de la prise d’eau et de ses ouvrages annexes (en bon état actuellement mais à curer et nettoyer),- Curer le canal sur toute sa longueur, à la minipelle ou à la main, - Déboucher deux ouvrages en pierre maçonnées (en amont du village et en aval du siphon sous l’A51), - Curer et remettre en état la traversée du village (buses),- Remettre en état les bordures du canal (murets, levé de terre, etc…),Ouvrage de mise en charge : L’actuel déversoir de trop-plein de longueur 2m70 et sa descente bétonnée seront conservés mais le reste de l’ouvrage sera reconstruit pour permettre une mise en charge suffisante d'un débit de 1 m3/sConduite forcée : La conduite sera posée à la place de la conduite du siphon DN 400 existante qui sera enlevéeBâtiment de la centrale hydroéléctrique : L’usine électrique sera implantée en rive droite de la Durance, au bout du chemin goudronné existant. L’accès à l’usine se fera depuis le chemin goudronné existant longeant le canal EDF. Canal de fuite : La turbine sera installée sur un puisard débouchant dans un canal de fuite en écoulement libre. Le canal de fuite se jettera dans le talweg tout proche qui sort d’un dalot passant  sous le chemin existant. Ce cours d’eau se jette au bout d’une dizaine de mètres dans la Durance. Par conséquent le canal de fuite en béton ne mesurera que quelques mètres.
Dans sa phase d'exploitation, la microcentrale aura une puissance brute de 89,76kw. Elle servira à produire de l'électricité. Pas de travaux à prévoir en phase d'exploitation excepté de la petite maintenance des ouvrages (rempalcement d'équipement électrique, nettoyage des grilles à l'automne, etc...)
L'ASA a fait reconnaître en 2012 le droit fondé en titre du canal. Le prélèvement d'un débit de 1m3/s a ainsi été autorisé au titre de ce droit. La possibilité de modifier le point de rejet des eaux turbinées a également été concédé.En 2015, un avant-projet décrivant le projet dans sa globalité a été transmis à la DDT05 pour avis et préconisations.Une demande de complément a ensuite été engagé pour répondre  aux aspects réglementaires relatifs au code de l'environnement, aux aspects fonciers et aux risques d'inondation.En suivant, une demande de permis de construction des différents ouvrages sera entrepris.
20 m²2575 m320 m40 m²15 m²
Emprise de la prise d'eau existante Longueur du canal existant Longueur de la conduite à poserEmprise de l'usine à créer Emprise du bassin de mise en charge à créer
La Saulce
La Saulce
6
0
48
5E
44
25
32
1N
1
1
2
Prise d'eau localisée en extrême limite de la ZNIEFF de type 1" La haute Durance de Tallard et ses ripisylves - retenue de Curbans-la Saulce - marais et zones humides adj " L'usine projetée localisée en limite de la ZNIEFF de type 1 " la moyenne Durance, ses ripisylves et ses iscles à l'aval de la retenue de Curbans, la Saulce à Sisteron". Prise d'eau et Usine en limite de la ZNIEFF de type 2 "Durance à l'aval de Serre-Ponçon jusqu'à Sisteron"
1
1
1
1
1
1
L'usine projetée se localise dans la zone humide " Durance 04T6" n° 05CEEP0718La prise d'eau se localise dans la zone humide ZH Confluence Rousine Durance n° 05 CEEP0081 
2
1
1
1
1
1
La prise d'eau existante se localise dans le site Natura 2000 " La Durance " ZPS FR312003 et ZSC FR901589. L'usine se trouve en limite immédiate de ce site. Les autres ouvrages du projet se localisent en dehors de ce site. 
1
2
Prélèvement de 1m3/s (1000l/s) dans la retenue de Curbans (rivière Durance)Ce prélèvement est conforme au droit d'eau du canal du moulin. 
Les matériaux excédentaires extrait notamment lors du curage du canal, la fondation du bâtiment techniques seront triées et utilisés pour les remblais du chantier (optimisation du transport et des coûts).S'il devait rester des matériaux excédentaires à la fin du chantier, ceux-ci seraient évacués vers des lieux prévus à cet effet.
1
2
1
2
2
Sur la base de données SILENE, aucun relevé flore n'est disponible sur la zone de projet même Des habitats naturels de zone humide pourront être impactés de par la mise en place d'une partie de la conduite et de l'usineAu SRCE, le projet se localise dans ' l'espace de fonctionnalité des cours d'eau'. Le projet de par la nature des travaux à réaliser (emprises réduites dont la majorité se localise au niveau du canal existant) ne devrait pas avoir d'incidences sur cet espace.
1
Les travaux impliqueront la construction d’une partie de la conduite à poser et de l’usine dans la zone humide Durance 04T6 (05CEEP0718). 
2
1
L'eau turbinée n'est pas destinée à un usage lié à la consommation humaine. Aucun risque sanitaire n'est identifié.
Le secteur se localise dans une zone inondable
1
2
1
1
1
1
Des engins de chantier seront amenés à circuler uniquement lors de la phase chantier. Ils seront conformes aux normes antibruit en vigueur et respecteront les consignes de sécurité édictées dans le cadre du Plan Général de Coordination
2
1
1
1
1
Le chantier se déroulera en période diurne uniquement.Pas d'émission lumineuse en phase de fonctionnement
1
1
1
L'eau sera prélevée dans la retenue de Curbans et sera restituée à la Durance
2
Les déchets habituels de chantier seront collectés, triés et évacués vers des filières de traitement homologuées. Des aires de stockage et de ravitaillement étanches seront mises en place pour éviter tout risque de pollution accidentelles des sols. L'entreprise en charge des travaux est tenue de fournir au maître d'ouvrage et au maître d'oeuvre les bordereaux de suivi des déchets.
1
Des toilettes chimiques seront prévues sur la base vie de chantier
1
1
1
1
1
Le projet se situe à proximité du canal de la Durance, de l'Autoroute A51 dans un contexte remanié. Un bureau d'étude spécialisé en environnement a été missionné pour effecteur un inventaire faune flore habitats afin de lever tout doute de présence d'espèces protégées ou patrimoniales sur l'emprise chantier.Du point de vue de la santé humaine, la conception du bâtiment est étudiée pour respecter le code de la santé publique et notamment la réglementation concernant les bruits émergents.En phase chantier, toutes les précautions sont prises pour éviter les risques de pollution, stockage de matériel, aie de nettoyage, aire de ravitaillement.Toutes les mesures d'évitement et de réduction des risques de pollutions sont contractualisées dans le marché de travaux.
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